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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de calendrier avec affichage des saisons pour pièce
d’horlogerie.
[0002] Des mécanismes de calendrier avec affichage
des saisons ont été proposés dans le brevet US 563268
et les demandes de brevet DE 102008031441 et EP
3327516.
[0003] Dans le brevet US 563268, les noms des sai-
sons et des mois sont écrits sur le cadran de la montre et
l’information relative au mois courant et à la saison
courante est donnée par une aiguille des mois tournant
au-dessus du cadran. L’affichage de la saison est donc
dépendant de celui desmois, ce qui empêche de pouvoir
indiquer les changements de saison aux dates exactes.
[0004] Dans la demandedebrevetDE102008031441,
le cadran de la montre comporte quatre symboles en
forme respectivement de soleil pour l’été, de feuille pour
l’automne, de cristal de neige pour l’hiver et de fleur pour
le printemps.Chaquesymboleest unévidement pratiqué
dans le cadran ou une zone transparente du cadran. Un
premier plateau tournant entraîné par le mouvement de
la montre et situé sous le cadran présente des secteurs
colorés permettant de changer la couleur de la saison
active pour indiquer si l’on est au début, au milieu ou à la
fin de la saison. Un deuxième plateau sert à rendre
invisibles les symboles correspondant aux trois saisons
qui ne sont pas actives. Cette demande de brevet ne
porte que sur un principe d’affichage des saisons. Aucun
mécanisme d’entraînement des plateaux n’est décrit.
[0005] Enfin, dans la demande de brevet EP 3327516,
une première roue est agencée pour faire un tour en
trente et un jours pour l’affichage du quantième et une
deuxième roue, coaxiale avec la première roue, est pré-
vue pour l’affichage des saisons. La première et la deu-
xième roue sont entraînées par un même mobile mais
avec des rapports d’engrenage différents de telle sorte
que la deuxième roue tourne plus vite que la première
roue et se décale d’un tour tous les douze tours de la
première roue. La première roue porte une aiguille indi-
catrice du quantième. La deuxième roue comporte sur sa
surface supérieure, entièrement visible à travers un
grand guichet pratiqué dans le cadran, des symboles
représentant les saisons, la saison en cours étant indi-
quée par le symbole ou les parties de symboles visibles à
travers une ouverture de l’aguille indicatrice du quan-
tième. Ce mécanisme présente l’avantage d’être simple
mais il ne permet pas un affichage précis de la saison en
cours ni une indication précise des changements de
saison.
[0006] La présente invention vise à proposer un mé-
canisme de calendrier à affichage des saisons dont
l’affichage de la saison courante et des changements
de saison puisse être précis.
[0007] A cette fin, il est prévu un mécanisme de calen-
drier selon la revendication 1, des modes de réalisation
particuliers étant définis dans les revendications dépen-

dantes.
[0008] La présente invention a également pour objet
une pièce d’horlogerie, telle qu’unemontre-bracelet, une
montre de poche ou une pendulette, comprenant un tel
mécanisme de calendrier.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’unmécanismede
calendrier selonunmodede réalisationparticulier de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective dumécanisme
de calendrier illustré à la figure 1 ;

- la figure 3 montre un engrenage unidirectionnel que
forment unecamedesheureset unpignondemobile
d’entraînement de quantième du mécanisme de ca-
lendrier illustré à la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de dessus d’une partie du
mécanisme de calendrier illustré à la figure 1, dans
laquelle certains éléments ont été enlevés pour ren-
dre visible ce qui se trouve dessous ;

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 4 mais
montrant en pointillés les parties cachées ;

- la figure 6 est une vue de dessous d’une partie du
mécanisme de calendrier illustré à la figure 1, mon-
trant une roue d’entraînement d’affichage des sai-
sons, un organe de sécurité et une étoile d’affichage
des saisons dans un état de repos ;

- la figure 7 est une vue de dessous de la partie
illustrée à la figure 6, montrant la roue d’entraîne-
ment d’affichage des saisons, l’organe de sécurité et
l’étoile d’affichage des saisons pendant l’entraîne-
ment de l’étoile d’affichage des saisons ;

- les figures 8 et 9 sont respectivement une vue de
dessus et une vue en perspective d’une partie d’un
mécanisme de calendrier selon un autre mode de
réalisation de l’invention, montrant une roue d’en-
traînement des trimestres et une roue intermédiaire
des trimestres avant le passage d’une saison ;

- les figures 10 et 11 sont respectivement une vue de
dessus et une vue en perspective de la partie illus-
trée aux figures 8 et 9, montrant la roue d’entraîne-
ment des trimestres et la roue intermédiaire des
trimestres avant le passage d’un mois.

[0010] En référence aux figures 1 à 3, un mécanisme
de calendrier 1 selon l’invention, intégré à unmouvement
horloger, comprend une came des heures 2 coaxiale et
solidaire de la roue des heures 4 dumouvement horloger
et tournant donc à raison d’un tour par douze heures.
Cette camedes heures 2 est un disque présentant sur un
quart de son périmètre un secteur denté 6 à quatre dents
agencé pour coopérer avec le pignon 8 d’un mobile
d’entraînement de quantième 10. Le pignon 8 est en-
traîné par le secteur denté 6 lorsque ce dernier se trouve
en face de lui, soit sur une durée de trois heures par
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période de douze heures, ces trois heures d’entraîne-
ment le faisant tourner de 180°. Lorsque le pignon 8 est
en regard de la portion nondentéede la camedesheures
2, pendant les neuf heures restantes, il reste immobile.
Le pignon 8 fait donc un tour par vingt-quatre heures,
mais ses déplacements pendant ces vingt-quatre heures
ne durent au total que six heures. La came des heures 2
constitue ainsi une came d’accélération permettant d’ac-
célérer la rotationdupignon8. Lacamedesheures2 joue
également le rôle d’empêcher toute mise à l’heure du
mouvement en arrière aux alentours de minuit, comme
cela sera expliqué plus loin en référence à la figure 3.
[0011] Outre le pignon 8, le mobile d’entraînement de
quantième 10 comprend (cf. figure 4) un doigt inférieur
12, ou premier doigt, et un doigt supérieur 14, ou deu-
xième doigt, qui sont rigidement liés au pignon 8 en
positions décalées à la fois angulairement et en hauteur.
A chaque tour du mobile d’entraînement de quantième
10, aux environs de minuit, le doigt inférieur 12 fait
avancer d’un pas une roue de quantième 16 à trente et
une dents soumise à l’action d’un sautoir de quantième
18. Cette roue de quantième 16, qui fait donc un tour par
mois, est coaxiale avec une came des mois 20 qui est
libre de pivoter par rapport à la roue de quantième 16. La
périphérie de la came des mois 20 comporte une alter-
nancedecreuxetde levées, les creuxcorrespondantaux
mois de trente et un jours, les levées correspondant aux
mois de moins de trente et un jours.
[0012] Une bascule des mois 22 est montée pivotante
sur laplanchede la rouedequantième16et comprendun
bec 22a pouvant coopérer avec la périphérie de la came
desmois 20. La bascule des mois 22 est libre en rotation
mais son débattement est limité dans un sens par la
came des mois 20 et dans l’autre sens par une goupille
22bchasséedans laplanchede la rouedequantième16.
Lorsque la bascule des mois 22 appuie par son bec 22a
contre une levée de la came desmois 20, une dent 24 de
la bascule desmois 22 est superposée à la denture de la
roue de quantième 16 et se trouve ainsi sur la trajectoire
dudoigt supérieur 14 lorsque la rouedequantième16est
dans la position angulaire correspondant au quantième
30. Lorsque le bec 22a repose dans un creux de la came
des mois 20, la dent 24 est rétractée par rapport à la
denture de la roue de quantième 16 et ne peut pas
coopérer avec le doigt supérieur 14.
[0013] Ainsi, pendant les mois de trente et un jours, le
doigt supérieur 14 ne peut pas agir sur la roue de quan-
tième16et le passagedu quantième30au quantième31
s’effectue par l’action du doigt inférieur 12, comme pour
les autres jours. En effet, même si la dent 24 se trouve
superposée à la denture de la roue de quantième 16, elle
s’efface dès qu’elle rencontre le doigt supérieur 14 em-
pêchant ce dernier d’entraîner la roue de quantième 16.
Le30desmoisde trente jours, en revanche,auxenvirons
de minuit, le doigt supérieur 14 coopère avec la dent 24
de la bascule des mois 22, qui est alors en appui par son
bec 22a sur une levée de la came des mois 20, pour
déplacer la roue de quantième 16 d’un premier pas pour

le passage du 30 au 31, puis le doigt inférieur 12 coopère
avec la denture de la roue de quantième 16 pour la faire
avancer d’un pas supplémentaire et assurer le passage
du 31 au 1er.
[0014] Chaque déplacement de la roue de quantième
16 est communiqué, par l’intermédiaire d’un rouage (non
représenté), à un organe indicateur de quantième (non
représenté) tel qu’une couronne, un disque ou une ai-
guille.
[0015] Le mobile d’entraînement de quantième 10, la
roue de quantième 16 et la bascule des mois 22 font
partie d’un mécanisme de quantième annuel basé sur le
principeexposédans le brevetCH685585et la demande
de brevet WO 2019/193430. Le mécanisme de quan-
tième pourrait néanmoins être simple ou perpétuel.
[0016] Une roue d’entraînement des trimestres 26 est
montée coaxialement à la roue de quantième 16. La roue
d’entraînement des trimestres 26 peut tourner par rap-
port à la roue de quantième 16 sur un certain angle
seulement, défini par deux ouvertures 28 pratiquées
dans la roue de quantième 16 et que traversent deux
goupilles 30 respectives chassées d’un côté dans la roue
d’entraînement des trimestres 26 et de l’autre côté dans
une pièce des saisons 32. La pièce des saisons 32
comporte un secteur denté 34 à quatre dents superposé
à la denture de la roue de quantième 16. Un ressort de
rappel 36 monté sur la planche de la roue de quantième
16 agit sur la pièce des saisons 32 pour qu’une aumoins
des goupilles 30 soit maintenue en appui contre la paroi
de l’ouverture 28 correspondante. Cet appui permet à la
roue de quantième 16 d’entraîner la roue d’entraînement
des trimestres 26.
[0017] La pièce des saisons 32 est positionnée de telle
sorte qu’au quantième 19 de chaquemois, aux alentours
de minuit, le doigt supérieur 14 rencontre la première
dent de la pièce des saisons 32 et coopère avec elle pour
déplacer la roue d’entraînement des trimestres 26 par
rapport à la roue de quantième 16 d’un angle correspon-
dant à un pas de la roue de quantième 16, contre l’action
du ressort de rappel 36.Puis, toujours le 19auxalentours
de minuit, le doigt inférieur 12 agit sur la denture de la
roue de quantième 16 pour faire avancer la roue de
quantième 16 d’un pas et rattraper la roue d’entraîne-
ment des trimestres 26. Le 20 aux alentours de minuit le
doigt supérieur 14 rencontre la deuxièmedent de la pièce
des saisons32et coopère avecelle pour déplacer la roue
d’entraînement des trimestres 26 par rapport à la roue de
quantième 16 d’un angle correspondant à un pas de la
rouedequantième16, contre l’actiondu ressort de rappel
36. Ensuite, le doigt inférieur 12 agit sur la denture de la
roue de quantième 16 pour faire avancer la roue de
quantième 16 d’un pas et rattraper la roue d’entraîne-
ment des trimestres 26. La même opération se produit le
21 entre le doigt supérieur 14 et la troisième dent de la
pièce des saisons 32 et entre le doigt inférieur 12 et la
denture de la roue de quantième 16, puis le 22 entre le
doigt supérieur 14 et la quatrième dent de la pièce des
saisons 32 et entre le doigt inférieur 12 et la denture de la
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roue de quantième 16. Les autres jours, c’est la roue de
quantième 16 qui entraîne la roue d’entraînement des
trimestres 26 par l’appui d’aumoins une des goupilles 30
contre la paroi de l’ouverture 28 correspondante.
[0018] Ainsi, la roue d’entraînement des trimestres 26
est entraînée d’un trente et unième de tour chaque jour,
comme la roue de quantième 16,mais entre le 19 et le 23
ce déplacement s’effectue de manière temporellement
décalée par rapport à la roue de quantième 16. Ceci
permet de répartir la consommation d’énergie. En effet,
comme on le verra plus loin, les déplacements de la roue
d’entraînement des trimestres 26 entre le 19 et le 23
provoquent chaque trimestre le déplacement d’un affi-
chage des saisons. Il est avantageux, pour éviter de
grands pics de consommation d’énergie, que les sauts
de quantième et ceux de l’affichage des saisons se
produisent à des instants différents. Dans une variante,
toutefois, la pièce des saisons 32pourrait être supprimée
et la roue d’entraînement des trimestres 26 pourrait être
rendue solidaire de la roue de quantième 16.
[0019] La roue d’entraînement des trimestres 26
comporte un secteur denté d’entraînement des saisons,
formédedeux grandes dents 38. La roue d’entraînement
des trimestres 26 comporte en outre une petite dent 40
d’entraînement des mois. Les deux grandes dents 38
sont dimensionnées pour faire avancer de quatre pas - le
premier du 19 au 20, le deuxième du 20 au 21, le troi-
sième du 21 au 22 et le quatrième du 22 au 23 - une roue
intermédiaire des trimestres 42. La petite dent 40 fait
avancer d’un pas la roue intermédiaire des trimestres 42
à chaque fin de mois. La roue intermédiaire des trimes-
tres 42 comporte six secteurs dentés 44 de quatre dents
chacun séparés par six espaces vides 46 occupant cha-
cun la place d’une dent. Ces espaces vides 46 ont pour
fonction de permettre à la petite dent 40 d’attraper à
chaque fois la bonne dent de la roue intermédiaire des
trimestres 42. Ils ne gênent pas l’entraînement de la roue
intermédiaire des trimestres 42 par les deux grandes
dents 38.
[0020] La roue intermédiairedes trimestres42effectue
un tour en sixmois.Une roued’entraînementdesmois48
(cf. figure 1) est coaxiale et solidaire de la roue inter-
médiaire des trimestres 42 et entraîne via un renvoi 50, à
raisond’un tour par douzemois, une rouedesmois52qui
est coaxiale et solidaire de la came des mois 20.
[0021] La roue intermédiaire des trimestres 42 en-
grène avec un pignon 54 de quinze dents soumis à
l’action d’un sautoir des trimestres 56 et faisant partie
d’unmobile des trimestres 58 (cf. figure 5). Lemobile des
trimestres 58 comprend une roue d’entraînement d’affi-
chage des mois 60 et une roue d’entraînement d’affi-
chage des saisons 62 toutes deux solidaires du pignon
54 (cf. figure 1). Le mobile des trimestres 58 se déplace
d’un tour par trimestre mais, comme pour la roue inter-
médiaire des trimestres 42, son déplacement est irrégu-
lier : un saut chaque jour aux alentours deminuit entre le
19 et le 23 et un saut à chaque fin de mois aux alentours
de minuit, soit cinq sauts par mois et quinze sauts par

trimestre.
[0022] La roued’entraînement d’affichagedesmois 60
est pourvue de trois dents 64 situées à 120° les unes des
autres (dont seulement deux sont visibles à la figure 1).
Le dernier jour de chaquemois, l’une de ces dents 64 fait
avancer d’un pas le pignon 66 d’un mobile intermédiaire
d’affichage des mois 68 (cf. figure 2) dont la roue 70,
solidaire du pignon 66, engrène avec une roue d’affi-
chage des mois 72 portant un organe indicateur des
mois, tel qu’une aiguille ou un disque, affichant le mois
courant en collaboration avec un cadran. Un carré 74 à
faces concaves solidaire du pignon 66 et de la roue 70
épouseunepartie supérieurenondentéede lapériphérie
de la roue d’entraînement d’affichage des mois 60 pour
empêcher, en cas de choc, une rotation intempestive de
la roue d’affichage des mois 72 et de l’organe indicateur
des mois sous l’effet de leur inertie, voire un entraîne-
ment du mobile des trimestres 58 par la roue d’affichage
des mois 72. Trois encoches 76 pratiquées dans ladite
partie supérieure non dentée au droit des dents 64 res-
pectivement permettent au carré 74 et donc au mobile
intermédiaire d’affichage desmois 68 de tourner lorsque
l’une des dents 64 coopère avec le pignon 66 pour
l’entraîner.
[0023] La roue d’entraînement d’affichagedes saisons
62comprendunsecteurdenté78à troisdents, le restede
la roue d’entraînement d’affichage des saisons 62 étant
non denté. Le secteur denté 78 engrène tous les trois
mois, entre le quantième 19 et le quantième23, avec une
étoile d’affichage des saisons 80 à seize dents pour la
déplacer de quatre dents. L’étoile d’affichage des sai-
sons80est soumiseà l’actiond’unsautoir dessaisons82
et porte un organe indicateur des saisons, tel qu’un
disque portant des symboles des saisons visibles suc-
cessivement à travers un guichet du cadran ou une
aiguille. Dans l’exemple représenté, des creux entre
les dents de l’étoile d’affichage des saisons 80 qui ne
sont pas utilisés pour l’engrènement avec la roue d’en-
traînement d’affichage des saisons 62 sont partiellement
remplis de matière pour accueillir des vis 84 fixant un
disque indicateur des saisons à l’étoile d’affichage des
saisons 80.
[0024] Lorsque l’étoile d’affichage des saisons 80 est
en regarddusecteurnondentéde la roued’entraînement
d’affichage des saisons 62, désigné par 86, sa denture
bute immédiatement contre ce secteur non denté 86 en
cas de choc, ce qui l’empêche de tourner intempestive-
ment. En revanche, pendant les jours où elle est en prise
avec le secteur denté 78, l’étoile d’affichage des saisons
80 pourrait, sous l’effet d’un choc et de son inertie,
devenir menante et entraîner le mobile des trimestres
58.Pour éviter cela, unorganede sécurité 88 complète le
mobile des trimestres 58.
[0025] L’organe de sécurité 88 comprend (cf. figure 6)
une surface de sécurité 90 sensiblement concentrique
avec le secteur non denté 86 et avec l’axe 92 du mobile
des trimestres 58 et qui prolonge, à une hauteur diffé-
rente, la périphérie du secteur non denté 86 dans la zone
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du secteur denté 78. L’organe de sécurité 88 est monté
libre en rotation autour de l’axe 92 du mobile des trimes-
tres 58 mais sa rotation par rapport à la roue d’entraîne-
ment d’affichage des saisons 62 est limitée par la coo-
pération entre une goupille 94 implantée dans la roue
d’entraînement d’affichage des saisons 62 et un trou
oblong 96 pratiqué dans l’organe de sécurité 88. Un
ressort de rappel 98 agissant entre la roue d’entraîne-
ment d’affichage des saisons 62 et l’organe de sécurité
88 maintient l’organe de sécurité 88 en appui contre la
goupille 94 dans une position angulaire par rapport à la
roue d’entraînement d’affichage des saisons 62 où trois
encoches 100 ménagées dans la surface de sécurité 90
sont alignées respectivement avec les trois dents du
secteur denté 78.
[0026] Ladenturede l’étoile d’affichagedessaisons80
présente une hauteur suffisamment grande pour pouvoir
coopérer à la foisavec la roued’entraînement d’affichage
des saisons 62 et avec l’organe de sécurité 88. Lorsque
le secteur denté 78 et l’étoile d’affichage des saisons 80
sont en prise et immobiles, comme dans la configuration
illustrée à la figure 6, une dent 80a de l’étoile d’affichage
des saisons 80 est en regard d’une portion de la surface
de sécurité 90 et une dent 80b de l’étoile d’affichage des
saisons 80 adjacente à la dent 80a est en regard d’une
autre portion de la surface de sécurité 90 ou du secteur
non denté 86 de la roue d’entraînement d’affichage des
saisons 62 selon la position angulaire relative de la roue
62 et de l’étoile 80. Ainsi, dès qu’un choc est reçu par le
mécanisme de calendrier 1 tendant à faire tourner l’étoile
d’affichage des saisons 80, l’une de ces deux dents 80a,
80b, selon l’orientation du choc, bute immédiatement
contre la surface de sécurité 90 ou le secteur non denté
86. De cette manière, l’étoile d’affichage des saisons 80
est empêchée de tourner intempestivement et d’entraî-
ner le mobile des trimestres 58.
[0027] La mobilité en rotation de l’organe de sécurité
88 par rapport à la roue d’entraînement d’affichage des
saisons 62 permet à l’organe de sécurité 88 de ne pas
gêner l’entraînement de l’étoile d’affichage des saisons
80par la roued’entraînement d’affichagedessaisons62.
En effet, chaque saut de l’étoile d’affichage des saisons
80 comprend une première partie de saut où l’étoile 80
est entraînée par le secteur denté 78 contre l’action du
sautoir des saisons 82 et une deuxième partie de saut
provoquée par le sautoir des saisons 82 après que ce
dernier a passé le sommet d’une dent de l’étoile 80.
Durant la première partie de saut, l’organe de sécurité
88est solidaire de la roued’entraînement d’affichagedes
saisons 62 du fait de l’appui de la goupille 94 contre la
paroi du trou oblong 96. Durant la deuxième partie de
saut, l’organedesécurité88utilise samobilitépar rapport
à la roue d’entraînement d’affichage des saisons 62,
contre l’action du ressort de rappel 98, pour laisser
passer une dent de l’étoile d’affichage des saisons 80
se trouvant dans une des encoches 100 (cf. figure 7),
ladite dent continuant ensuite son mouvement jusqu’à
terminer le saut de la roue d’entraînement d’affichage

des saisons 62.
[0028] On aura compris que les différents organes
mobiles du mécanisme de calendrier 1 sont indexés
les uns par rapport aux autres de telle sorte que l’action-
nement de la roue d’entraînement de trimestre 26 par le
doigt supérieur 14, entre le 19et le 23dechaquemois, ne
provoque pas d’actionnement de l’étoile d’affichage des
saisons 80 par le mobile des trimestres 58 pendant deux
mois consécutifs (le secteur denté 78n’étant alors pasen
regard de l’étoile d’affichagedes saisons 80) et provoque
un actionnement de l’étoile d’affichage des saisons 80
par le mobile des trimestres 58 le troisième mois entre le
quantième 19 et le quantième 23. L’étoile d’affichage des
saisons 80 et l’organe indicateur des saisons qu’elle
porte tournent donc d’un quart de tour tous les troismois,
entre le 19 et le 23, et sont immobiles le reste du temps.
[0029] Il va de soi que l’on pourrait modifier le méca-
nisme de calendrier 1 pour que l’étoile d’affichage des
saisons 80 se déplace d’un quart de tour en quatre sauts
entre le 18 et le 22, en deux sauts entre le 20 et le 22, en
un seul saut entre le 20 et le 21 ou en un seul saut entre le
21 ou le 22, par exemple, plutôt qu’en quatre sauts entre
le 19 et le 23.
[0030] Toutes les dates ci-dessus sont basées sur les
dates de changement de saison européennes. Les dates
de changement de saison européennes diffèrent d’une
saison à l’autre et d’une année à l’autre, mais elles sont
toujours comprises entre le 19 et le 23 du derniermois de
chaque trimestre civil, c’est-à-dire entre le 19 et le 23 des
mois de mars, juin, septembre et décembre, et ce au
moins jusqu’à l’année 2100.
[0031] La présente invention est toutefois applicable à
d’autres dates de changement de saison que les dates
européennes, par exemple aux dates russes ou orien-
tales, enparticulier àdesdatesdechangementdesaison
situées en début de mois ou au milieu d’un mois. De
manière générale, dans la présente invention, l’étoile
d’affichage des saisons 80 est entraînée seulement pen-
dant un intervalle de temps prédéterminé, inférieur à
trente jours, tous les trois mois et cet intervalle de temps
est de préférence d’au plus dix jours, de préférence d’au
plus sept jours, de préférence d’au plus cinq jours.
[0032] Dans le cas des dates européennes, l’intervalle
de temps prédéterminé est une partie du dernier mois de
chaque trimestre civil et, de préférence, cet intervalle de
temps se termine avant le dernier jour dudit derniermois.
De préférence, cet intervalle de temps inclut, au moins
partiellement, le vingt et unième jour du dernier mois de
chaque trimestre civil. De préférence, cet intervalle de
temps commence au plus tôt le 18 et se termine au plus
tard le 23.
[0033] Dans tous les cas, il est avantageuxdedéplacer
l’étoile d’affichage des saisons 80 en plusieurs sauts
répartis sur plusieurs jours, de préférence sur au moins
trois jours, de préférence encore sur au moins quatre
jours, pour deux raisons : cela garantit que l’intervalle de
temps pendant lequel se déplace l’étoile d’affichage des
saisons 80 englobe la date exacte de changement de
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saison et cela lisse le couple nécessaire à l’entraînement
de l’étoile d’affichage des saisons 80 - qui doit se dé-
placer d’un quart de tour pour indiquer le changement de
saison - et évite ainsi un pic de consommation d’énergie.
[0034] On aura également compris que les différents
organes mobiles du mécanisme de calendrier 1 sont
indexés les uns par rapport aux autres de telle sorte
que l’actionnement de la roue d’entraînement de trimes-
tre 26 par le doigt inférieur 12 produise uneffet sur la roue
d’affichagedesmois 72 seulement lors de la transition du
dernier jour de chaque mois au premier jour du mois
suivant.
[0035] La présente invention permet ainsi de changer
l’information affichée sur la saison courante aux dates
exactes de changements de saison ou à des dates pré-
alablement choisies, en particulier à des dates qui sont
distinctes de celles des fins demois. En outre, grâce aux
organes de sécurité 74 et 88 l’affichage de la saison est
en permanence synchronisé avec l’affichage du mois de
sorte qu’une désynchronisation entre la saison et lemois
lors d’une correction de l’un ou de l’autre ou lors du
fonctionnement courant ne peut pas se produire.
[0036] Dans le mécanisme de calendrier 1 tel que
décrit ci-dessus, l’étoile d’affichage des saisons 80 ne
peut pas se mouvoir en arrière sans risque de casse du
fait de la présence de l’organe de sécurité 88. D’autres
parties du mécanisme de calendrier 1 pourraient être
concernées par ce problème, par exemple l’affichage
des mois s’il était de type rétrograde. Afin de protéger
le mécanisme de calendrier 1, la présente invention
interdit la correction de l’heure en arrière aux alentours
de minuit. Pour ce faire, comme illustré à la figure 3, des
dents 102 du pignon 8 du mobile d’entraînement de
quantième 10 qui correspondent à une plage horaire
incluant minuit ont un sommet 104 plat orienté tangen-
tiellement par rapport à l’axe du pignon 8 et sont tron-
quées du côté de leur flanc avant 106. Dès que la came
des heures 2 commence à tourner dans le sens anti-
horaire, entraînée par une rotation en arrière d’une tige
de remontoir 108, une dent 6a de la came des heures 2
vient buter contre le sommet 104 d’une des dents 102 et
bloquer l’engrenagepar arc-boutement. Lesdents 102 et
le secteur denté 6 forment ainsi un engrenage unidirec-
tionnel.
[0037] La rotation de la tige de remontoir 108, lorsque
cette dernière se trouve dans une position axiale demise
à l’heure, est transmise à la roue des heures 4 via
successivement (cf. figures 1 et 2) un pignon coulant
110, un premier renvoi 112, un deuxième renvoi 114, un
troisième renvoi 116, une roue de minuterie 118 et un
pignon de minuterie 120. Le deuxième et le troisième
renvoi 114, 116sont coaxiauxet solidaires. Toutefois, l’un
d’entre eux est monté à friction sur l’axe commun des
renvois 114, 116 pour pouvoir débrayer la tige de remon-
toir 108 de la minuterie en cas de couple excessif exercé
par l’utilisateur en arrière sur la tige de remontoir 108
alors que la came des heures 2 est bloquée sur le pignon
8 du mobile d’entraînement de quantième 10.

[0038] Dans un exemple de réalisation, l’affichage des
mois et des saisons peut être corrigé au moyen d’un
correcteur agissant sur un rochet coaxial et solidaire de la
roue intermédiaire des trimestres 42. Dans un autre
exemple de réalisation, l’affichage des mois et des sai-
sons peut être corrigé par la tige de remontoir 108 du
mouvement horloger ayant une position axiale dédiée
dans laquelle une rotation de la tige de remontoir 108 fait
tourner la roue de quantième 16 indépendamment de la
roue des heures 4. Dans cet autre exemple de réalisa-
tion, il peut êtreutile d’empêcher toutedésynchronisation
entre la roue intermédiaire des trimestres 42 et la roue de
quantième16. A cet effet, un systèmede sécurité, illustré
aux figures 8 à 11, peut être utilisé.
[0039] Ce système de sécurité comprend, sur la péri-
phérie de la roue d’entraînement des trimestres 26, une
première surface de sécurité 122 et une deuxième sur-
facedesécurité124. Lapremière surfacedesécurité122
s’étend angulairement dans le secteur non denté de la
roue d’entraînement des trimestres 26 qui précède les
deux grandes dents 38 d’entraînement des saisons, sur
toute la hauteur de la roue d’entraînement des trimestres
26. En outre, la première surface de sécurité 122 est
concentrique avec l’axe de la roue 26 et présente un
rayon R1. La deuxième surface de sécurité 124 s’étend
angulairement dans le secteur non denté de la roue
d’entraînement des trimestres 26 qui suit les deux gran-
des dents 38 en dépassant un peu de ce secteur non
denté, mais en hauteur elle s’étend seulement sur une
partie inférieure de la roue d’entraînement des trimestres
26. En outre, la deuxième surface de sécurité 124 est
concentrique avec l’axe de la roue 26 et présente un
rayon R2 supérieur au rayon R1 et égal au rayon du
cercle de tête des deux grandes dents 38. Une partie
supérieure 126 du secteur non denté de la roue d’en-
traînement des trimestres 26 qui suit les deux grandes
dents 38 est concentrique avec l’axe de la roue 26 et
présente un rayon R3 inférieur au rayon R1. Cette partie
supérieure 126 s’étend depuis le secteur denté d’entraî-
nement des saisons que forment les deux grandes dents
38 jusqu’à la petite dent 40 d’entraînement des mois qui
ici n’est plus sous la forme d’une dentmais d’une surface
de transition entre la première surface de sécurité 122 et
ladite partie supérieure 126.
[0040] Comme on peut le voir à la figure 8, la première
surfacede sécurité 122 sert de butée respectivement à la
dernière dent 44a et à la première dent 44b de deux
secteurs dentés 44 adjacents de la roue intermédiaire
des trimestres 42 séparés par un espace vide 46, empê-
chant ainsi, en cas de choc, la roue 42 de se désindexer
par rapport à la roue d’entraînement des trimestres 26
dans un sens ou dans l’autre avant le passage des
saisons. La deuxième surface de sécurité 124 sert, elle,
de butée respectivement à la deuxième dent 44c et à la
première dent 44d de deux secteurs dentés 44 adjacents
de la roue intermédiaire des trimestres 42 (cf. figure 10),
empêchant ainsi, en cas de choc, la roue 42 de se
désindexer par rapport à la roue d’entraînement des
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trimestres 26 dans un sens ou dans l’autre avant le
passage des mois.
[0041] Pour permettre ces coopérations entre la den-
ture de la roue intermédiaire des trimestres 42 et les
surfaces de sécurité 122, 124 ainsi qu’entre la denture
de la roue intermédiaire des trimestres 42 et celle de la
roue d’entraînement des trimestres 26, les deux derniè-
res dents de chaque secteur denté 44 ont une hauteur
inférieure à celle des deux premières dents et se situent
sur unniveaudifférent de celui de la deuxièmesurfacede
sécurité 124, à savoir le niveau de la partie supérieure
126 et de la surface de transition 40, comme visible sur
les figures 9 et 11.
[0042] La présente invention a été décrite ci-dessus à
titre d’exemple uniquement. Il va de soi que des modifi-
cations pourraient être faites sans sortir du cadre de
l’invention revendiquée.

Revendications

1. Mécanisme de calendrier à affichage des saisons
pour pièce d’horlogerie comprenant :

- une roue d’entraînement (26) dont la position
angulaire est représentative du quantième,
- un organe d’affichage des saisons (80), le
mécanisme de calendrier étant caractérisé
en ce qu’il comprend :

- un organe d’entraînement d’affichage des
saisons (62) agencé pour être entraîné par
la roue d’entraînement (26) et pour entraî-
ner l’organe d’affichage des saisons (80)
seulement pendant un intervalle de temps
prédéterminé, inférieur à trente jours, tous
les trois mois.

2. Mécanisme de calendrier selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’intervalle de temps prédé-
terminé est d’au plus dix jours, de préférence d’au
plus sept jours, de préférence d’au plus cinq jours.

3. Mécanismede calendrier selon la revendication 1ou
2, caractérisé en ce que l’organe d’entraînement
d’affichage des saisons (62) est agencé pour, pen-
dant l’intervalle de temps prédéterminé, déplacer
l’organe d’affichage des saisons (80) de plusieurs
pas répartis sur plusieurs jours, de préférence sur au
moins trois jours, de préférence sur aumoins quatre
jours.

4. Mécanisme de calendrier selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
l’intervalle de temps prédéterminé est une partie du
dernier mois de chaque trimestre civil.

5. Mécanisme de calendrier selon la revendication 4,

caractérisé en ce que l’intervalle de temps prédé-
terminé se termine avant le dernier jour dudit dernier
mois.

6. Mécanismede calendrier selon la revendication 4ou
5, caractérisé en ce que l’intervalle de temps pré-
déterminé inclut, au moins partiellement, le vingt et
unième jour du dernier mois de chaque trimestre
civil.

7. Mécanisme de calendrier selon l’une quelconque
des revendications 4 à 6, caractérisé en ce que
l’intervalle de temps prédéterminé commence au
plus tôt le 18, de préférence au plus tôt le 19, et se
termine au plus tard le 23.

8. Mécanisme de calendrier selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
l’organe d’entraînement d’affichage des saisons
(62) fait partie d’un mobile (58) agencé pour être
entraîné par la roue d’entraînement (26) et compre-
nant en outre un organe d’entraînement d’affichage
des mois (60).

9. Mécanisme de calendrier selon la revendication 8,
caractérisé en ce que ledit mobile (58) est un
mobile des trimestres faisant un tour en trois mois,
en ce que l’organe d’entraînement d’affichage des
saisons (62) est une roue comprenant un secteur
denté (78) et en ce que l’organe d’entraînement
d’affichagedesmois (60) est uneautre roue compre-
nant trois dents (64) situées à 120° les unes des
autres.

10. Mécanisme de calendrier selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le mobile des trimestres (58)
comprend en outre un organe de sécurité (88) pour
empêcher l’organe d’affichage des saisons (80)
d’entraîner le mobile des trimestres (58) sous l’effet
de son inertie en cas de choc.

11. Mécanisme de calendrier selon la revendication 10,
caractérisé en ce que l’organe de sécurité (88)
comprend une surface de sécurité (90) sensible-
ment concentrique avec l’axe (92) du mobile des
trimestres (58) et contre laquelle peut buter l’organe
d’affichage des saisons (80) en cas de choc lorsqu’il
est en prise avec le secteur denté (78), et en ce que
l’organe de sécurité (88) présente une mobilité limi-
tée en rotation par rapport à l’organe d’entraînement
d’affichage des saisons (62) ainsi que des encoches
(100) dans sa surface de sécurité (90) pour ne pas
gêner l’entraînement normal de l’organe d’affichage
des saisons (80).

12. Mécanisme de calendrier selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
la roue d’entraînement (26) est coaxiale avec une
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roue de quantième (16) agencée pour entraîner un
organe indicateur de quantième et pour être entraî-
née par un mobile d’entraînement de quantième
(10), et en ce que la roue d’entraînement (26) est
agencée pour être entraînée par le mobile d’entraî-
nement de quantième (10) de manière temporelle-
ment décalée par rapport à l’entraînement de la roue
de quantième (16) durant l’intervalle de temps pré-
déterminé.

13. Mécanisme de calendrier selon la revendication 12,
caractérisé en ce que la roue d’entraînement (26)
est agencée pour être entraînée par la roue de
quantième (16) chaque jour sauf pendant l’intervalle
de temps prédéterminé où elle est entraînée direc-
tement par le mobile d’entraînement de quantième
(10) demanière temporellement décalée par rapport
à l’entraînement de la roue de quantième (16).

14. Mécanisme de calendrier selon la revendication 13,
caractérisé en ce que le mobile d’entraînement de
quantième (10) comprend des premier et deuxième
doigts (12, 14) à des hauteurs différentes, le premier
doigt (12) étant agencé pour coopérer chaque jour
avec la roue de quantième (16), le deuxième doigt
(14) étant agencé pour coopérer avec au moins une
dent (34) solidaire de la roue d’entraînement (26)
durant l’intervalle de temps prédéterminé.

15. Mécanisme de calendrier selon la revendication 14,
caractérisé en ce que le deuxième doigt (14) est
aussi agencé pour coopérer avec une dent (24)
d’une bascule (22) portée par la roue de quantième
(16) et agencée pour coopérer avec une came des
mois (20) coaxiale avec la roue de quantième (16)
lors du passage du dernier jour d’un mois de trente
jours au premier jour du mois suivant.

16. Mécanisme de calendrier selon l’une quelconque
des revendications 1 à 15, caractérisé en ce qu’il
comprend, entre une roue des heures (4) et la roue
d’entraînement (26), un engrenage (6, 8) dont au
moins une partie (6, 102) est unidirectionnelle de
sorte à empêcher une mise à l’heure en arrière aux
alentours de minuit.

17. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de
calendrier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 16.

Patentansprüche

1. Kalendermechanismus mit Jahreszeitenanzeige für
Uhren, umfassend:

- ein Mitnahmerad (26), dessen Winkelposition
für den Monatstag repräsentativ ist,

- ein Jahreszeiten-Anzeigeorgan (80),

wobei der Kalendermechanismus dadurch ge-
kennzeichnet ist, dass er umfasst:

- ein Jahreszeitenanzeige-Mitnahmeorgan (62),
das dazu gestaltet ist, von dem Mitnahmerad
(26) mitgenommen zu werden und das Jahres-
zeiten-Anzeigeorgan (80) lediglich während ei-
nes vorbestimmten Zeitintervalls von kleiner als
dreißig Tagen alle drei Monate mitzunehmen.

2. Kalendermechanismus nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass das vorbestimmte Zeitinter-
vall höchstens zehn Tage, vorzugsweise höchstens
sieben Tage, vorzugsweise höchstens fünf Tage,
beträgt.

3. Kalendermechanismus nach Anspruch 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass das Jahreszei-
ten-Mitnahmeorgan (62) dazu gestaltet ist, während
des vorbestimmten Zeitintervalls das Jahreszeiten-
Anzeigeorgan (80) um mehrere Schritte zu verla-
gern, die über mehrere Tage, vorzugsweise über
mindestens drei Tage, vorzugsweise über mindes-
tens vier Tage, verteilt sind.

4. Kalendermechanismus nach einem der Ansprüche
1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass das vor-
bestimmte Zeitintervall ein Teil des letzten Monats
von jedem Kalendervierteljahr ist.

5. Kalendermechanismus nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das vorbestimmte Zeitinter-
vall vor dem letzten Tag des letzten Monats endet.

6. Kalendermechanismus nach Anspruch 4 oder 5,
dadurch gekennzeichnet, dass das vorbestimmte
Zeitintervall den einundzwanzigsten Tag des letzten
Monats von jedem Kalendervierteljahr zumindest
teilweise umfasst.

7. Kalendermechanismus nach einem der Ansprüche
4 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass das vor-
bestimmte Zeitintervall frühestens am 18., vorzugs-
weise frühestensam19., beginnt undspätestensam
23. endet.

8. Kalendermechanismus nach einem der Ansprüche
1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass das Jah-
reszeitenanzeige-Mitnahmeorgan 62) Teil eines
Drehteils (58) ist, das dazu gestaltet ist, von dem
Mitnahmerad (26) mitgenommen zu werden, und
ferner ein Monatsanzeige-Mitnahmeorgan (60) um-
fasst.

9. Kalendermechanismus nach Anspruch 8, dadurch
gekennzeichnet, dass das Drehteil (58) ein Quar-
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talsdrehteil ist, das eine Umdrehung in drei Monaten
vollzieht, dadurch, dass das Jahreszeitenanzeige-
Mitnahmeorgan (62) ein Rad ist, das einen gezahn-
ten Sektor (78) umfasst, und dadurch, dass das
Monatsanzeige-Mitnahmeorgan (60) ein anderes
Rad ist, das drei Zähne (64) umfasst, die sich 120°
voneinander befinden.

10. Kalendermechanismus nach Anspruch 9, dadurch
gekennzeichnet, dass das Quartalsdrehteil (58)
ferner ein Sicherheitsorgan (88) zum Verhindern
umfasst, dass das Jahreszeiten-Anzeigeorgan
(80) das Quartalsdrehteil (58) im Fall eines Stoßes
unter der Wirkung seiner Trägheit mitnimmt.

11. KalendermechanismusnachAnspruch10,dadurch
gekennzeichnet, dass das Sicherheitsorgan (88)
eine Sicherheitsfläche (90) umfasst, die im Wesent-
lichen konzentrisch zur Achse (92) des Quartals-
drehteils (58) ist und gegen welches das Jahres-
zeiten-Anzeigeorgan (80) bei einem Stoß anstoßen
kann, wenn es mit dem gezahnten Sektor (78) in
Eingriff ist, und dadurch, dass das Sicherheitsorgan
(88) eine begrenzte Drehbeweglichkeit in Bezug auf
das Jahreszeitenanzeige-Mitnahmeorgan (62) so-
wie Kerben (100) in seiner Sicherheitsfläche (90)
aufweist, um die normale Mitnahme des Jahreszei-
ten-Anzeigeorgans (80) nicht zu stören.

12. Kalendermechanismus nach einem der Ansprüche
1 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass das Mit-
nahmerad (26) koaxial mit einemMonatstagrad (16)
ist, das dazu gestaltet ist, ein Monatstag-Anzeige-
organ mitzunehmen und durch ein Monatstag-Mit-
nahmedrehteil (10) mitgenommen zu werden, und
dadurch, dass das Mitnahmerad (26) dazu gestaltet
ist, während des vorbestimmten Zeitintervalls von
dem Monatstag-Mitnahmedrehteil (10) zeitlich in
Bezug auf die Mitnahme des Monatstagrades (16)
versetzt mitgenommen zu werden.

13. KalendermechanismusnachAnspruch12,dadurch
gekennzeichnet, dass das Mitnahmerad (26) dazu
gestaltet ist, von dem Monatstagrad (16) jeden Tag
außer während des vorbestimmten Zeitintervalls
mitgenommen zu werden, in dem es auf in Bezug
auf die Mitnahme des Monatstagrads (16) zeitlich
versetzte Weise direkt von dem Monatstag-Mitnah-
medrehteil (10) mitgenommen wird.

14. KalendermechanismusnachAnspruch13,dadurch
gekennzeichnet, dass dasMonatstag-Mitnahmed-
rehteil (10) einen ersten und einen zweiten Finger
(12, 14) auf unterschiedlichen Höhen umfasst, wo-
bei der erste Finger (12) dazu gestaltet ist, jeden Tag
mit dem Monatstagrad (16) zusammenzuwirken,
wobei der zweite Finger (14) dazu gestaltet ist, wäh-
rend des vorbestimmten Zeitintervalls mit mindes-

tens einem Zahn (34) zusammenzuwirken, der fest
mit dem Mitnahmerad (26) verbunden ist.

15. KalendermechanismusnachAnspruch14,dadurch
gekennzeichnet, dass der zweite Finger (14) auch
dazu gestaltet ist, mit einem Zahn (24) einer Wippe
(22) zusammenzuwirken, die von dem Monatsta-
grad (16) getragen wird und dazu gestaltet ist, wäh-
rend des Übergangs vom letzten Tag eines Monats
mit dreißig Tagen zum ersten Tag des Folgemonats
mit einer Monatskurvenscheibe (20) zusammenzu-
wirken, die koaxial mit dem Monatstagrad (16) ist.

16. Kalendermechanismus nach einem der Ansprüche
1 bis 15, dadurch gekennzeichnet, dass er zwi-
schen einem Stundenrad (4) und demMitnahmerad
(26) ein Getriebe (6, 8) umfasst, von dem zumindest
ein Teil (6, 102) derart unidirektional ist, dass um
Mitternacht herum eine Zeiteinstellung rückwärts
verhindert wird.

17. Uhr, die einen Kalendermechanismus nach einem
der Ansprüche 1 bis 16 umfasst.

Claims

1. Calendar mechanismwith display of the seasons for
a timepiece, comprising:

- adrivewheel (26), theangular positionofwhich
is representative of the date,
- a season display member (80), the calendar
mechanism being characterised in that it com-
prises:

- a season display drive member (62) ar-
ranged to be driven by the drive wheel (26)
and to drive the season display member
(80) only during a predetermined time inter-
val, of less than thirty days, every three
months.

2. Calendar mechanism as claimed in claim 1, char-
acterised in that the predetermined time interval is
of atmost ten days, preferably of atmost sevendays,
preferably of at most five days.

3. Calendar mechanism as claimed in claim 1 or 2,
characterised in that the season display drive
member (62) is arranged in order, during the pre-
determined time interval, tomove the seasondisplay
member (80) by several pitches distributed over
several days, preferably over at least three days,
preferably over at least four days.

4. Calendarmechanismasclaimed inanyoneofclaims
1 to 3, characterised in that the predetermined time
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interval is a part of the last month of each calendar
quarter.

5. Calendar mechanism as claimed in claim 4, char-
acterised in that the predetermined time interval
ends before the last day of said last month.

6. Calendar mechanism as claimed in claim 4 or 5,
characterised in that the predetermined time inter-
val includes, at least partially, the twenty-first day of
the last month of each calendar quarter.

7. Calendarmechanismasclaimed inanyoneofclaims
4 to 6, characterised in that the predetermined time
interval begins at the earliest on the 18th, preferably
at the earliest on the 19th, and ends at the latest on
the 23rd.

8. Calendarmechanismasclaimed inanyoneofclaims
1 to 7, characterised in that the season display
drive member (62) forms part of a wheel assembly
(58) arranged to be driven by the drive wheel (26)
and further comprising a month display drive mem-
ber (60).

9. Calendar mechanism as claimed in claim 8, char-
acterised in that said wheel assembly (58) is a
quarter year wheel assembly making one turn in
threemonths, in that the season display drivemem-
ber (62) is a wheel comprising a toothed sector (78)
and in that the month display drive member (60) is
another wheel comprising three teeth (64) located at
120° with respect to each other.

10. Calendar mechanism as claimed in claim 9, char-
acterised in that the quarter year wheel assembly
(58) further comprises a safety member (88) to pre-
vent theseasondisplaymember (80) fromdriving the
quarter year wheel assembly (58) under the effect of
its inertia in the event of an impact.

11. Calendar mechanism as claimed in claim 10, char-
acterised in that the safety member (88) comprises
asafety surface (90) substantially concentricwith the
shaft (92) of the quarter year wheel assembly (58)
and against which the season display member (80)
can abut in the event of an impact when it is in
engagement with the toothed sector (78), and in
that the safety member (88) has limited rotational
mobility with respect to the season display drive
member (62) as well as notches (100) in its safety
surface (90) so asnot to impede thenormal driving of
the season display member (80).

12. Calendarmechanismasclaimed inanyoneofclaims
1 to 11, characterised in that the drive wheel (26) is
coaxial to a date wheel (16) arranged to drive a date
indicator member and to be driven by a date drive

wheel assembly (10), and in that thedrivewheel (26)
is arranged to be driven by the date drive wheel
assembly (10) in a time-offset manner with respect
to the driving of the date wheel (16) during the pre-
determined time interval.

13. Calendar mechanism as claimed in claim 12, char-
acterised in that the drive wheel (26) is arranged to
be driven by the date wheel (16) every day except
during the predetermined time interval in which it is
driven directly by the date drive wheel assembly (10)
in a time-offset manner with respect to the driving of
the date wheel (16).

14. Calendar mechanism as claimed in claim 13, char-
acterised in that the date drivewheel assembly (10)
comprises first and second fingers (12, 14) at differ-
ent heights, the first finger (12) being arranged to
cooperate every day with the date wheel (16), the
second finger (14) being arranged to cooperate with
at least one tooth (34) fixedly attached to the drive
wheel (26) during the predetermined time interval.

15. Calendar mechanism as claimed in claim 14, char-
acterised in that the second finger (14) is also ar-
ranged to cooperate with a tooth (24) of a lever (22)
carried by the date wheel (16) and arranged to co-
operate with a month cam (20) coaxial to the date
wheel (16) during passage from the last day of a
month of thirty days to the first day of the following
month.

16. Calendarmechanismasclaimed inanyoneofclaims
1 to 15, characterised in that it comprises, between
an hour wheel (4) and the drivewheel (26), a gear (6,
8), at least a part (6, 102) of which is unidirectional so
as to prevent backwards time-setting around mid-
night.

17. Timepiece comprising a calendar mechanism as
claimed in any one of claims 1 to 16.
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